
          16/01/2017 

Aide à la Continuité Territoriale  

Les critères de sélection              Les pièces justificatives 

               Général 

- Une pièce d’identité : CNI ou Passeport en 

cours de validité 

- Justificatif de résidence : facture EDT, OPT 

- Formulaire de déclaration de revenu signé 

     

                   Justificatifs des revenus de l’année N-1 : 

- Traitements, salaires et pensions de 

retraite (bulletin de paie, justificatif CPS, 

attestation filiation RSPF, attestation 

caisse de retraite, bénéfice patenté…) 

- Bénéfices industriels, commerciaux, non 

commerciaux, agricoles 

- Revenus de capitaux mobiliers 

- Revenus locatifs 

- Plus-values de cessions  

 

  Justificatifs situation familiale : 

- Justificatif enfant à charge (attestation de 

rattachement ou certificat de vie à charge)  

- Copie intégrale du livret de famille, 

- Copie du certificat de mariage, de divorce, 

de veuvage… 

- Copie de la Carte CPS 

Condition de ressources : 

Calcul d’un quotient (Q) = revenu annuel du foyer / le nombre de parts : 

Si Q >= 1. 683. 532 F (14 108 €)/ an : non éligible 

Si Q < 1. 683. 532 F (14 108 €)/an : aide simple 

Si Q < 1. 002 387 F (8 400 €)/ an : aide majorée 

 

Conditions générales : 

- Aide valable tous les 4 ans  

- Non cumulable avec autre dispositif de continuité territoriale 

 

Montant de l’aide : 

- Aide simple = 20 286 F (170 €) 

- Aide majorée = 66 826 F (560 €) 

Non cumulable avec autre dispositif de 

continuité territoriale 

 

Nature de l’aide : 

Aide forfaitaire sur le coût du transport aérien, en classe économique (sans stop-over 

et sans sur-classement), entre la Polynésie française et la métropole 

 

Public visé 

Tout public 




